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Prescriptions générales en lien avec l’hygiène hospitalière  
lors de la déconstruction de la Blanchisserie  

 
Ce document a pour vocation de présenter les conditions d’intervention des sociétés pour la 
déconstruction de la blanchisserie située sur la zone logistique du CHU. 
 

Les terrassements, fouilles et déconstructions génèrent des quantités de poussières importantes. Les 
émanations constatées sont plusieurs types : 

- Dégagement lors de l’opération en cours 

- Soulèvement par le vent sur les sols nus et séchés, ce qui arrive en général très rapidement 
après l’excavation ou les travaux. 
 

… et d’impact à portées diverses : 

-  En l’absence de vent, la poussière reste cantonnée sur la zone de chantier 

-  Mais le constat est que les nuages de poussière peuvent atteindre plusieurs centaines de mètres  

-  

1 - Principe général de gestion du risque aspergillaire lors de travaux 

La gestion du risque de contamination aspergillaire requiert des dispositions spécifiques chaque fois 
qu’une intervention libère de la poussière.  
Le principe de prévention repose sur plusieurs facteurs : 

-  Limiter la quantité d’émission de poussière à sa source 

-  Limiter le temps d’émission de poussières au strict nécessaire. 
 

2 - Protections à mettre en œuvre dans le cas de travaux extérieurs 

En cas de travaux pouvant être à l'origine d'un dégagement de poussières (risque aspergillaire), des 
mesures devront être mises en place et validées par l’établissement tel que :  

- Réaliser tous les travaux de terrassement ou de démolition à l’extérieur des bâtiments en 
atmosphère humide (arrosage, pulvérisation…). Les appareils mis en œuvre pour réaliser 
l’abattement des poussières doivent l’être avec une obligation de résultat. 

- Evacuer les gravats en continu afin de ne pas stocker sur place. En cas exceptionnel 
d’impossibilité d’évacuation, le stockage des terres et gravats pourra être réalisé sur site après 
validation par l’établissement  

- Stocker les déchets dans des bennes fermées.  

- Bâcher les camions et bennes vides et pleins à tout moment sauf lors du chargement. Ceci 
pour ne pas générer de nuages de poussières lors du déplacement des camions. 

- Conserver les voiries propres. L'entreprise devra procéder à un nettoyage des voiries autant 
que de besoin.  
 

Le chantier peut-être interrompu par le CHU en cas de manquement aux règles d’hygiène afin de 
revoir les consignes d’hygiène avec les entreprises. 

 

3 - Pénalités 

Les pénalités en lien avec l’absence de mise en œuvre des mesures de prévention seront à déterminer 
avec le candidat retenu. 
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